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Préalable  

A. Quõentend-on par « Évaluation Environnementale  » ? 

« Lõ®valuation environnementale dõun projet ou dõun plan /  programme est réalisé par 

le ma´tre dõouvrage (ou sous sa responsabilité ). Elle consiste à intégrer les enjeux 

environnementaux et sanitaires tout au long de la pr®paration dõun projet, dõun plan ou 

programme , et du processus d®cisionnel qui lõaccompagne : cõest une aide ¨ la 

d®cision. Elle rend compte des effets pr®visibles et permet dõanalyser et de justifier les 

choix retenus au regard des enjeux identifiés. Elle vise ainsi à prévenir les dommages, 

ce qui sõavère en général moins coûteux que de gérer ceu x-ci une fois survenus. Elle 

participe également à la bonne information du public et des autorités compétentes.  »  

 

Le contenu de lõ®valuation environnementale du PLU est r®gi par lõapplication de lõarticle 

R104-18 du Code de lõurbanisme en vigueur : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 

articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 

mentionnés à l'article L. 122 -4 du code de l'environnement avec lesquels il  doit être compatible 

ou qu'il doit prendre en compte Ā Tome 3 du rapport de présentation  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 

exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 

notable par la mise en ïuvre du document Ā Tome 2, présent tome   

3° Une analyse exposant :  

Á Les incidences notables probables de la mise en ïuvre du document sur 

l'environnement ;  

Á Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant 

une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 

incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de l'environnement ;  

Ā Présent tome  

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 

de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 

qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 

des objectifs et du champ d'application géographique du document Ā Présent  tome , Tome 3 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y 

a lieu, les cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du document sur 

l'environnement Ā Présent tome  

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document 

sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées Ā Présent tome  

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée  Ā Tome 5 
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B. Limites et difficultés rencontrées  

Le PLU de Vensac  a connu plusieurs évènements forts durant sa révision  : 

Á La pandémie liée au COVID -19, qui a  influé sur le calendrier de révision du plan local 

dõurbanisme ; 

Á Lõadoption dõun nouvel arr°t® pr®fectoral fixant les volumes maximum pr®levables 

autorisés pour le Syndicat de Saint -Vivien -de -Médoc , en sa qualité de maître 

dõouvrage pour lõalimentation en eau potable du territoire. Le nouvel arr°t® 

préfectoral, applicable depuis début 2023, a induit une réduction du volume 

prélevable de 117 000 m3/an.  

Plusieurs ®changes ont eu lieu avec les bureaux dõ®tudes ANTEA et Advice Ing®nierie 

(en charge du dossier de D®claration dõUtilit® Publique pour le forage du Grand 

Crohot).  

Le SMEGREG a également été sollicité. Des échanges ont eu lieu à plusieurs reprises et 

une visioconférence a notamment été organisée le 5 mai 2023, associant le SMEGREG, 

Metropolis et la mairie de Vensac.  

La procédure de DUP portant sur les forages du Grand Crohot, Les Maurelles 2, les Piots 

3 et Videau 2, qui sõest concr®tis®e en septembre 2025, ¨ la faveur de la signature de 

4 arrêtés préfectoraux par le Préfet GUYOT. Chacun porte autorisation respective sur 

chaque ouvrage captant, comme le montre la synthèse suivante.  
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Incidences du projet sur lõenvironnement et 

mesures dõ®vitement-réduction -compensation  
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1. Préambule  

Il sõagit ici dõ®valuer et caract®riser les incidences de la mise en ïuvre du projet de 

PLU sur lõenvironnement, de mani¯re pr®visible et au terme de la mise en ïuvre des 

orientations du PLU.  

Lõ®valuation est ®labor®e au regard des incidences probables li®es ¨ lõapplication du 

PLU : 

Á Elle évalue les effets  positifs et négatifs  du PLU au regard de lõ®volution de 

lõurbanisation, dont les limites sont fixées par le plan (zones U, AU, secteurs 

sp®cifiquesé), et des mesures prises pour préserver et valoriser 

lõenvironnement ; 

Á Elle repose sur des critères quantitatifs (dans la mesure du possible), factuels, 

comme sur des critères qualitatifs et contextualisés afin de  spécifier le niveau 

dõincidence ; 

Á Elle utilise le diagnostic de lõ®tat initial de lõenvironnement comme r®f®rentiel 

de la situation environnementale du territoire communal pour y projeter la 

tendance ®volutive telle quõenvisag®e par le projet de PLU ; 

Á Elle se base sur la vocation initiale des sols pour établir un comparatif avec le 

projet de PLU, identifier les modifications de vocation et pressentir les 

changements ¨ venir au niveau de lõutilisation et de lõoccupation de lõespace 

intercommunal.  

Les incidences sont déclinées autour de plusieurs thématiques environnementales 

centrales vis -à -vis du d®veloppement et de lõam®nagement des territoires : 

Á La biodiversité et la Trame Verte et Bleue  ; 

Á Le paysage  ; 

Á Lõeau ; 

Á Lõair et lõ®nergie ; 

Á Les risques naturels et technologiques, nuisances et pollutions.  

 

2. Rappel des enjeux  

Le tableau suivant ®tablit une synth¯se des principaux enjeux mis en ®vidence dans lõÉtat  Initial 

de lõEnvironnement : 

Biodiversité et Trame Verte et Bleue  

¶ La pr®servation de la Trame Verte et Bleue, en ®vitant plus particuli¯rement la 

fragmentation des r®servoirs de biodiversit® et des corridors ®cologiques. 

¶ Lõint®gration des enjeux dõaccueil et de maintien de la biodiversit® inf®od®e aux 

milieux urbains. 

¶ Une attention forte sur la gestion des eaux pluviales et les probl®matiques 

dõassainissement, compte-tenu de la pr®gnance des milieux humides. 

¶ Lõanticipation du changement climatique, avec ses effets sur lõ®tiage des cours 

dõeau : la pr®servation des zones humides est un enjeu au regard de leur fonction de 

soutien en p®riode dõ®tiage. 
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Paysage  

¶ Le maintien des ®quilibres actuels et des espaces de transition entre espaces naturels 

et r®sidentiels et activit®s agricoles, artisanalesé ; la limitation des mitages et la 

pr®servation des milieux fragiles (littoral, zones humidesé). 

¶ Le traitement des lisi¯res entre zones urbanis®es et espaces agricoles pour une 

meilleure int®gration paysag¯re (et une limitation des conflits dõusage), en 

sõappuyant notamment sur les motifs naturels existants (tels que les haies). 

¶ La pr®servation des ensembles bois®s, agricoles et humides (notamment des marais, 

constituant lõune des entit®s paysag¯res les plus riches du territoire communal), des 

points de vue et des panoramas. 

¶ Lõaffirmation de la notion de paysage comme bien commun de la collectivit® et 

image qualitative du territoire. 

Ressources et capacités de développement  

¶ La pr®servation des zones humides, des boisements ou encore des haies, contribuant 

au maintien (voire ¨ la reconqu°te) de la qualit® des eaux des cours dõeau et ¨ lutter 

contre les pollutions diffuses. 

¶ La compatibilit® du d®veloppement urbain avec les ressources en eau potable 

locales, ainsi quõavec les capacit®s ®puratoires du parc dõassainissement collectif. 

¶ La bonne gestion des eaux pluviales afin de pr®server la qualit® des eaux 

superficielles, au regard du patrimoine naturel aquatique et semi-aquatique local. 

¶ Lõanticipation des effets du changement climatique sur lõeau, milieu ou ressource. 

¶ La sensibilisation de la population aux enjeux sur la ressource en eau, au regard de 

son caract¯re ç limit® è, et en y int®grant la notion de ç solidarit® territoriale è. 

¶ Lõencouragement ¨ des pratiques hydro-®conomes, tant au niveau priv® que public. 

Air et énergie  

¶ Le d®veloppement des ®nergies renouvelables, voire lõengagement vers un mix 

®nerg®tique plus important, et dans une logique de coop®ration ¨ lõ®chelle 

intercommunale et lõ®chelle SCoT. 

¶ La promotion dõun d®veloppement urbain permettant de limiter les petits 

d®placements du quotidien, notamment en direction des ®quipements et services, 

ou encore facilitant lõacc¯s aux transports collectifs (notamment scolaires). 

¶ En cas dõextension urbaine, permettre la cr®ation de zones de transition entre les 

espaces productifs agricoles et urbains, afin de limiter les conflits dõusages et 

lõexposition des personnes aux produits phytopharmaceutiques le cas ®ch®ants. 

Risques naturels et technologiques, nuisances  et pollutions  

¶ La promotion dõun d®veloppement urbain qui int¯gre les enjeux de s®curit® des 

personnes et des biens par rapport ¨ lõensemble des risques identifi®s sur la 

commune, et au regard des impacts du r®chauffement climatique sur la vuln®rabilit® 

du territoire : ne pas cr®er de nouveaux secteurs ¨ enjeux, ®viter la juxtaposition 

directe et sans transition adapt®e des zones urbaines ¨ venir avec des boisements 

(notamment de r®sineux)é 

¶ La bonne information de la population locale concernant les probl®matiques 

soulev®es par la pr®sence de risques : retrait-gonflement des argiles, inondations, 

feux de for°t, remont®es de nappes souterraines, recul du trait de c¹teé 
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3. Rappel des données de cadrage  

A. Données de cadrage «  en chiffre s » 

Le projet de développement urbain et démographique de la commune de Vensac  repose sur 

un accueil de population de  140 à 170 habitants permanents, avec pour corollaire la 

construction de 90 à 100 nouveaux logements. Pour mémoire, le besoin lié au point mort est 

de 77 logements  (Cf. annexe du Tome 1 du rapport de présentation) . 

B. Présentation des différentes zones du PLU de Vensac  et évolution par 

rapport au document en vigueur  

Le projet de planification urbaine de la commune de Vensac  se décompose classiquement 

en zones urbaines, zones ¨ urbaniser, zones agricoles et zones naturelles. Dõautres informations 

viennent se superposer à ce zonage  : les espaces boisés classés, éléments de patrimoine au 

titre du L -151-23 ou L.151-19 du Code de lõUrbanisme, emplacements r®serv®sé 

Le tableau ci -dessous permet dõappr®cier avec finesse les superficies affect®es aux diff®rentes 

zones du PLU de Vensac . 

Zones Surface en ha 
% territoire 
communal 

U 198,58 5,88% 

UA 5,63 0,17% 

UB 93,78 2,78% 

UC 21,84 0,65% 

UD 55,20 1,64% 

UE 3,06 0,09% 

UK 17,55 0,52% 

UX 1,52 0,05% 

AU 1,27 0,04% 

1AU 1,27 0,04% 

A 231,94 6,87% 

A 231,94 6,87% 

N 2944,36 87,21% 

N 74,47 2,21% 

Ne  1,82 0,05% 

Nex 4,38 0,13% 

NL 2783,58 82,45% 

NLi 80,11 2,37% 

Total général  3376,17 100,00% 

Tableau des surfaces du PLU, telles que figurant pour lõapprobation du PLU 
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Lõanalyse suivante rappelle les ®volutions du zonage, entendu les ®volutions des zones telles 

que d®finies dans le Code de lõUrbanisme : urbaine et ¨ urbaniser, agricole et naturelle. 

Evolution apportée par la révision du PLU 
Surface 

(ha) 
Superficie du territoire 

communal (%) 

Maintien en zone agricole ou naturelle 3125,79 92,60% 

Maintien en zone urbaine ou à urbaniser 183,69 5,44% 

Passage de zone agricole ou naturelle en zone urbaine 16,17 0,48% 

Passage de zone urbaine ou à urbaniser en zone 
agricole ou naturelle 

49,89 1,48% 

Total général 3375,54 100,00% 

 

La carte suivante mat®rialise lõ®volution observ®e entre le PLU en vigueur et le PLU r®vis® 

aujourdõhui. 

 

 Focus sur le secteur du bourg de Vensac  
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On constate ainsi que p lus de 18 66 ha de zone N, voient leur protection évoluer favorablement 

par le zonage graphique, du fait dõun classement en zone NL. 

La carte suivante mat®rialise les secteurs qui b®n®ficient dõun zonage NL dans le PLU r®vis®, 

alors quõils sont class®s différemment dans le PLU en vigueur.  

 

C. Outils de préservation et de mise en valeur du territoire  

1. Les Espaces Boisés Classés  

Le présent PLU délimite au plan de zonage des Espaces Boisés Classés (EBC) qui correspondent 

essentiellement aux grandes masses boisées.  

Le classement des terrains en Espace Bois® Class®s interdit tout changement dõaffectation ou 

tout mode dõoccupation du sol qui serait de nature ¨ compromettre la conservation, la 

protection ou la création de boisements.  

Le classement en EBC entra´ne notamment lõirrecevabilit® des demandes dõautorisation de 

défrichement forestier prévues aux articles L.311 -1 et suivants du Code Forestier. Les 

défrichements de terrains boisés non classés dans le présent document, et quel que soit la zone 

dans l aquelle ils se situent, sont soumis à autorisation dans les cas prévus par le Code Forestier.  
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Le PLU de Vensac , tel que proposé pour sa révision, classe 2077 hectares en Espaces Boisés 

Classés (correspondant aux prescriptions surfaciques), contre 1086 ha dans le PLU en vigueur. 

Soit une évolution de + 91%. 

 

Cartographie des Espaces Boisés Classés du PLU révisé en 202 5 

 

2. Les éléments du patrimoine remarquable architectural, paysager, naturel et 

écologique  

Deux outils sont mobilisés dans le cadre du PLU de Vensac  : lõarticle L.151-19 du Code de 

lõUrbanisme et lõarticle L.151-23 du Code de lõUrbanisme. 

Les ®l®ments identifi®s au titre de lõarticle L.151-19 CU sont principalement des éléments 

linéaires (alignements dõarbres, haies) et des entités boisées.  Les haies sont essentiellement 

situées dans le Marais du Bas Médoc.  

 

  



 

PLAN LOCAL DõURBANISME |  Rapport de présentation  - Incidences et mesures dõ®vitement-

réduction -compensation  

17 Plan Local dõUrbanisme 

 

 

Les ®l®ments identifi®s au titre de lõarticle L.151-23 CU sont principalement  : 

V des habitats dõint®r°t communautaires (non boisés)  des marais du Bas - Médoc ; 

V des boisements  ; 

V des zones humides mises en évidence par THEMA Environnement lors des prospections 

®cologiques r®alis®es durant lõ®valuation environnementale. 
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Notons quõaucun ®l®ment nõ®tait identifi® dans le PLU en vigueur. 

 

3. Évolution  apportée par la révision du PLU  

Le bilan portant sur les prescriptions  est formalisé dans le  tableau ci -après.  

Evolution apportée par le PLU Surface cumulée (en ha) 

Espace Boisé Classé créé 991,47 

Espace Boisé Classé maintenu 1086,39 

Espace Boisé Classé supprimé 0,26 

Protection patrimoniale créée (L.151-19 / L.151-23) 134,23 

Total général 2212,34 

 

Notons que  la création du forage du Grand Crohot induit  la suppression du classement en EBC 

au droit de celui -ci de 0,11 ha.  

 

Le bilan portant sur les éléments de patrimoine  est formalisé dans le tableau suivant.  

ELEMENTS SURFACIQUES Cumul (en ha) 

Protection patrimoniale créée 134,23 

Périmètre de protection au titre de l'article L. 151-19 - entité boisé 4,37 

Périmètre de protection au titre de l'article L. 151-23 - boisement 30,03 

Périmètre de protection au titre de l'article L. 151-23 - Habitat d'intérêt 
communautaire 

94,34 

Périmètre de protection au titre de l'article L.151-23 - zone humide 5,49 
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ELEMENTS LINEAIRES 
Cumul 

(en mètre linéaire) 

Protection linéaire au titre de l'article L. 151-19 - alignement d'arbre 324,56 

Protection linéaire au titre de l'article L. 151-19 - haie 30751,57 

 

 

Dans le PLU de Vensac  : 

- 134,23 ha sont classés au titre des articles L.151 -19 et L.151-23 du Code de lõUrbanisme 

(forme surfacique), contre 0 ha dans le document actuellement en vigueur  ; 

- 30,75 km de haies sont identifiés au titre de lõarticle L.151 -19 du Code de lõUrbanisme 

(prescription linéaire), ainsi que 324 ml dõalignements dõarbres, contre 0 ml dans le 

document dõurbanisme en vigueur. 
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4. Analyse des incidences notables sur lõenvironnement des 

dispositions opposables du PLU et mesures «  ERC » associées  

A. Rappel  

Les dispositions opposables du PLU de Vensac  prennent corps à travers :  

Á Le règlement écrit  et le règlement gr aphique (zonage) ;  

Á LõOrientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP). 

Le règlement écrit  et le règlement graphique  (zonage) sont des pièces opposables aux tiers  

appelant à la conformité . LõOAP est opposables aux tiers  en termes de compatibilité .  

Cõest sur cette distinction juridique que se fonde notamment la strat®gie globale dõ®vitement 

des incidences mises en ïuvre lors de la r®vision du PLU. Le choix  a été fait de privilégier, 

lorsque cela était  possible, les outils réglementaires pour la traduction des mesures générales 

dõ®vitement des incidences. 

Notons que l õunique OAP sectorielle conçue dans le cadre du PLU de Vensac , distingue 

plusieurs niveaux de compatibilité.  

B. Le paysage  

 Incidences négatives et mesures associées  

Une perception du paysage bâti qui va évoluer en  cïur dõ´lot sur le bourg  

Le développement urbain issu de la révision du PLU de Vensac  va conduire à une modification 

du tissu bâti, principalement au niveau des cïurs dõ´lots sur le secteur du centre-bourg . En 

effet, la révision du PLU de Vensac promeut un développement urbain à court terme par 

densification du bourg. La zone UB constitue la zone où le potentiel est le plus marqué, sachant 

que  les secteurs en zone UD ne peuvent accueillir de nouvelles construction s. 

Afin de réduire lõimpact de la min®ralisation future sur la perception du paysage urbain de 

Vensac, le r¯glement propose des mesures visant ¨ r®duire lõimperm®abilisation des sols : il doit 

°tre am®nag® un minimum de 40% dõespace libre de toute construction dont 50% non 

minéralisé (en pleine terre) sur la parcelle. La conservation des plantations existantes ou le 

remplacement par des plantations en nombre  ou qualité équivalente, pourra être exigé. Dans 

ce cas, devront être évitées les espèces exotiques et/o u présentant un caractère envahissant, 

ainsi que les espèces hautement inflammables.  

Une perception du grand paysage qui poursuit son évolu tion  sur Vensac Océan  

Le grand paysage ne fera pas lõobjet dõincidences n®gatives notables ¨ lõ®chelle du PLU, les 

grands ensembles paysagers que sont le littoral, les massifs boisés et les zones de marais étant 

pr®serv®s de lõurbanisation.  

Localement, lõurbanisation de Vensac Océan III induit  une évolution des vues perçues depuis 

la route de lõOc®an. Son aménagement est en cours  (classement en zone UC) . Lõurbanisation 

à terme du secteur va sõinscrire visuellement dans la continuit® de lõurbanisation existante et 

sans g®n®rer dõeffet de contraste. 

Actuellement, le site de Vensac Oc®an III renvoie lõimage dõun site ç en cours 

dõam®nagement », avec la création récent e des voiries et le découpage en lot . A brève 

échéance , seront dessinés les contours quasi -définitifs de ce quartier, et form ant  ainsi une 

coh®rence dõensemble avec le tissu urbain d®j¨ existant. 
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Par ailleurs, afin de r®duire lõimpact visuel li® ¨ la min®ralisation du site, le règlement écrit  limite 

lõemprise au sol ¨ 70% de la superficie de lõunit® fonci¯re en zone UC . Les espaces libres de 

construction doivent être au minimum de 30%, dont 50% en pleine terre. De plus, le règlement 

écrit édicte  la conservation des chênes pédonculés relictuels sur Vensac Océan III . 

 

 Incidences positives  

Une commune qui préserve les grands ensembles paysagers  

Le PLU préserve le caractère naturel et agricole du territoire, et in fine  la qualité de son cadre 

de vie, qui constitue lõun des grands atouts de la commune de Vensac . En effet, près de 3176 

ha du territoire sont classés en zone A ou N (indicés ou non), soit près de 94,1% de la superficie 

communale.  

Les boisements, qui représentent 70% du territoire communal et qui ïuvrent ¨ lõinstauration 

dõun capital paysager dõint®r°t, b®n®ficient dõune attention forte dans le PLU. La qualit® 

paysag¯re associ®e ¨ ces boisements sera durablement maintenue par la mobilisation dõoutils 

complémentaires  : un zonage principalement de type N/NL (i), conjugué à des secteurs boisés 

identifiés au titre des EBC.  

Sur lõensemble de la commune, ce sont 2863 ha qui sont uniquement sous lõ®gide des 

dispositions adoptées en zones NL/NLi, contre 853 ha  en zone NL  dans le PLU en vigueur . Les 

espaces naturels et agricoles qui caractérisent les différents paysages littoraux et rétro -littoraux 

de Vensac , ont donc vocation à être conservés durablement.  

De plus, la révision du PLU induira  : 

- Une mutation  contenue et située dans le tissu urbain existant , par densification  de la zone 

UB et lõurbanisation de la 1AU (la zone UC de Vensac Océan 3  étant déjà en cours 

dõam®nagement). Par ce choix, le PLU évite ainsi le mitage du grand paysage et la 

fragmentation des espaces agricoles, naturels et forestiers . Notons quõune r®serve fonci¯re 

®tait planifi®e lors de lõarr°t du PLU de Vensac. Celle-ci a ®t® supprim®e pour lõapprobation 

du PLU.. 

- La restitution finale  de 3 3,72 ha de zones agricoles ou  naturelles ( 49,89 ð 16,17), soit près de 

26 fois la superficie de  la zone 1AU située au niveau du bourg vensacais.  

Des boisements et des motifs naturels confortés durablement  

Le PLU révisé classe 2077 ha de milieux forestiers au titre des EBC, et cela sans se limiter à  la 

for°t de pins situ®e ¨ lõOuest de Vensac . Plus ponctuellement, 4,37 ha de boisements 

supplémentaires sont protégés via un classement au titre des articles L.151 -19 du Code de 

lõUrbanisme, et 30 ha via lõarticle L.151-23 CU. 

À travers ce choix important (le d®frichement dõun EBC étan t interdit), le PLU révisé va conforter 

les ensembles bois®s dans leur contribution ¨ lõidentit® du paysage et  à la fonctionnalité  

écologique locale , notamment en lien avec les milieux humides.  

Plus de 30 km de motifs linéaires ( principalement des  haies ) sont préservées dans le PLU 

communal, contribuant autant à éviter la simplification du grand paysage, quõ¨ lutter contre 

lõ®rosion de la biodiversit® (les haies participant au fonctionnement écologique global).  
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La préservation de motifs naturels et agricoles au sein de la zone du Bourg  

La révision du PLU de Vensac permet de maintenir des espaces de respiration au sein de la 

trame b©tie du Bourg, qui prennent la forme dõespaces ¨ dominante naturelle (notamment 

des boisements) et agricole. Ces derniers sont adossés à un zonage de type A/N (car ils 

peuvent toutefois accueillir du bâti existant qui doit pouvoir être géré), voire NL (ex  : zones 

humides).  

En maintenant ces éléments de nature dans le bourg, leur rôle dans la qualité du cadre de vie 

urbain localement, est préservé à long terme. Ils contribuent ainsi à conforter le caractère rural 

local et in fine, lõimage attractive que renvoie la commune vensacaise.  

 

   

Zonage A, N et NL sur le secteur du bourg de Vensac , tel que figurant ¨ lõapprobation 
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Des points de vue et panoramas préservés par le PLU  

Lõ®tat initial de lõenvironnement met en ®vidence des points de vue dõint®r°t sur la commune.  

 Rappel de lõEIE 

 

Le PLU de Vensac met en place un zonage propice au maintien des points de vue identifiés 

lors du diagnostic. Le tableau suivant dresse la correspondance entre les sites et le zonage 

proposé par le PLU.  

Point de vue dõint®r°t Zonage mobilis® dans le PLU 

   

Le point de vue 

sur le littoral et les 

milieux dunaires, 

est pr®serv® par 

un zonage NL et 

NLi, tr¯s 

protecteur. 

 
  

Le point du vue 

sur les marais du 

Gua est pr®serv® 

par un zonage 

NL. Des outils de 

type L.151-23 

compl¯tent le 

zonage. 
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Point de vue dõint®r°t Zonage mobilis® dans le PLU 

 

 

 

La vue sur le 

Moulin de Vensac 

sõinscrit dans une 

zone A. Aucune 

zone de 

d®veloppement 

urbain nõest 

pr®vue. Les 

boisements en 

arri¯re-plan de la 

vue sont en NL et 

EBC 

   

La vue sur les 

vignes depuis la 

route de Saingau 

est pr®serv®e par 

un zonage A. 

Aucune zone de 

d®veloppement 

urbain nõest 

pr®vue. 

 

  

Les points de vue 

remarquables sur les 

marais sõinscrivent dans un 

vaste zonage NL. Des outils 

de type L.151-19 CU et 

L.151-23 CU sont 

®galement mobilis®s pour 

conserver les 

caract®ristiques 

paysag¯res locales (haies, 

habitats dõint®r°t 

communautairesé). 

 

Les extraits cartographique suivants rappellent les prescriptions linéaires et surfaciques 

proposées par le PLU de Vensac, et qui complètent le zonage du PLU.  
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C. La biodiversité et la Trame Verte et Bleue  

 Incidences négatives et mesures associées  

Un d®veloppement urbain contenu qui induira lõartificialisation de terrains situ®s au contact de 

lõurbanisation existante, mais globalement sans enjeux forts dõun point de vue ®cologique 

Dõune mani¯re g®n®rale, lõurbanisation de terrains ç naturels  è (cõest-à -dire actuellement non 

b©tis) induit la perte dõhabitats qui contribuent potentiellement ¨ lõaccueil de la biodiversit® 

locale. Selon les espèces faunistiques, ces habitats peuvent porter  des fonctions de 

reproduction, dõalimentation ou encore favoriser le d®placement des individus.  

Toutefois, le PLU de Vensac promeut une organisation du développement urbain maîtrisé, situé 

au niveau du bourg. Sur ce dernier , des investigations écologiques ont été menées  sur plusieurs 

sites pr®alablement identifi®s pour °tre potentiellement urbanis®s. Lõobjectif ®tant de mieux 

appréhender les enjeux écologiques in situ, et de proposer des mesures dõ®vitement et de 

réduction adaptées au contexte existant.  

A la faveur des retours de terrains, plusieurs sites ont été exclus, notamment du fait de la 

présence de zones humides avérées. Lõ®vitement de ces dernières dans le PLU sõest traduit par 

un zonage essentiellement de type NL, conjugu® ¨ lõarticle L.151-23 du Code de lõUrbanisme. 

Sur certains sites, des enjeux écologiques très localisés ont été mis en lumière, notamment sur 

des motifs linaires (ex  : haie de chênes). Des outils urbanistiques ont été proposés (notamment 

lõarticle L.151-19 du Code de lõUrbanisme) afin de prendre en compte ces enjeux sectorisés.  

Notons ®galement que dans le cadre de lõ®valuation environnementale, des préconisations 

pour la phase de travaux sont également émises pour certains sites . En effet, des incidences  

sur la biodiversité locale peuvent être réduites, voire évitées, par exemple en adaptant les 

périodes de chantier  au cycle biologique des espèces rencontrées (ou pouvant 

potentiellement fréquenter le site).  

Ā Voir également le focus sur  les zones vouées à muter  

 

Un développement urbain qui se superpose de façon ponctuelle à des éléments de la Trame 

Verte et Bleue  

Remarque préalable  : Il convient de rappeler que, compte tenu de la taille du territoire ( 3376 ha), le 

bureau dõ®tudes ®cologue THEMA Environnement a privil®gi® une approche cartographique pour 

mettre en lumi¯re les continuit®s ®cologiques ¨ lõ®chelle communale, mobilisant ainsi plusieurs sources 

de données cartographiques (Cf. volet méthodologique  pr®sent® dans lõEtat Initial de lõEnvironnement). 

Une campagne de terrain a également été menée de façon conjointe pour mieux apprécier la qualité 

écologique du territoire, en phase de diagnostic. De plus, des investigations de terrain  ont été réalisées 

de fa­on plus sp®cifique dans le cadre de lõ®valuation environnementale (notamment durant lõ®t® 2022, 

ainsi que lõhiver 2022 pour ce qui rel¯ve des sondages p®dologiques). 

Le PLU de Vensac a ®t® con­u en recherchant en prioritairement lõ®vitement des réservoirs de 

biodiversité  par la Trame Verte et Bleue communale identifi®e par le bureau dõ®tudes THEMA 

Environnement. Ces secteurs b®n®ficient principalement dõun zonage NL, N et A. 

La superposition du projet de développement urbain (qui prend corps à travers les périmètres 

des zones U et AU) avec la cartographie des réservoirs de biodiversité qui a été identifiée sur 

le territoire communal, a été réalisée.  
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Superposition des réservoirs de biodiversité identifiés avec les zones U et AU  

 

Celle -ci montre plusieurs zones de friction potentielle. Il sõagit : 

V du secteur urbain situé au niveau de la route des Arrestieux (au Sud -Ouest)  : secteur 1  

Lõemprise de la zone UD se superpose sur des franges de réservoirs de biodiversité de type 

« principal  è. Toutefois, lõanalyse de la photographie a®rienne met en ®vidence que les zones 

de chevauchement ont pour corolaire des secteurs déjà bâtis, ou des espaces de jardin privés. 

Ces zones de c hevauchement ne sauraient constituer des supports de développement urbain 

notable, sachant que la zone UD nõa pas vocation ¨ accueillir de nouvelles constructions (en 

application du règlement écrit associé) . De ce fait,  la mise en ïuvre du PLU ne sera pas de 

nature à remettre en cause la fonctionnalit® ®cologique locale, dõautant plus que la zone UD 

jouxte de très vastes étendues naturelles et agricoles préservées par un zonage de type NL. 

Les incidences potentielles sont évaluées comme négligeables.  

 

     

Secteur des Arrestieux  

  

1 

2 

Zones U et AU 

3 

4 

5 
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V du secteur urbain situé au niveau de la route du Lisey (au Sud)  : secteur 2 

Lõemprise de la zone UD se superpose sur des franges de r®servoirs de biodiversit® de type 

« principal  è. Toutefois, comme pr®c®demment, lõanalyse de la photographie a®rienne met en 

évidence que les zones de chevauchement ont pour corolaire des secteurs déjà bâtis, ou des 

espaces de jardin privés. Ces zones de chevauchement ne sauraient constituer des supports 

de d®veloppement urbain notable, sachant que la zone UD nõa pas vocation ¨ accueillir de 

nou velles constructions (en application du règlement écrit a ssocié). De ce fait, la mise en 

ïuvre du PLU ne sera pas de nature ¨ remettre en cause la fonctionnalit® ®cologique locale, 

dõautant plus que la zone UD jouxte des espaces  naturels préservés par un zonage de type NL  

et des zones bâties lâches couvertes par un zonage N . Les incidences potentielles sont 

évaluées comme négligeables.  

  Secteur du Lisey  

 

V du secteur urbain situé au niveau du camping (au Nord)  : secteur 3  

Lõemprise de la zone UK, telle 

que planifi®e ¨ lõapprobation 

du PLU, se superpose sur des 

franges de réservoirs de 

biodiversité de type 

« principal  è. Lõanalyse de la 

photographie aérienne met 

en évidence que les zones 

de chevauchement ont pour 

corolaire  des secteurs déjà 

artificialisés  et sous influence 

anthropique . 
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Durant la proc®dure de r®vision du PLU, la collectivit® a fait ®voluer lõemprise de la zone UK 

afin de davantage sõappuyer sur les zones d®j¨ artificialis®es et donc de r®duire lõincidence 

de la mise en ïuvre du plan sur le r®servoir de biodiversit® contigu avec le camping existant 

de Yello h ! Village Océan.  

 

Emprise UK du PLU en vigueur  Emprise UK en 2025, lors de lõarr°t du PLU 

    

Emprise UK en 2025, lors de lõapprobation du PLU 

   

 

Il convient de rappeler que des investigations écologiques ont été menées par le bureau 

dõ®tudes THEMA Environnement sur le site. De ces investigations, il faut retenir notamment les 

points suivants  : 

V Le boisement de Robinier faux -acacia est dominé par une espèce exotique 

envahissante (Robinier faux -acacia) à laquelle des essences boisées locales se 

joignent  : Châtaignier, Chêne pédonculé, Tilleul à grandes feuilles. Cette formation 

bois®e est favorable ¨ la reproduction dõun cort¯ge avifaunistique caract®ristiques des 

milieux bois®s et int®ressant pour la r®alisation du cycle biologique complet dõun 

mammifère p rot®g® : lõEcureuil roux. Les lisi¯res foresti¯res peuvent ®galement °tre 

exploitées par les reptiles pour la réalisation de leur cycle biologique complet. Malgré 

une faible diversit® sp®cifique, le boisement est susceptible dõaccueillir une faune 

patrimon iale et/ou protégée, ce qui lui confère un enjeu modéré . 

ü La zone bois®e est class®e attenante fait lõobjet dõun classement en zone 

naturelle (NL -N), permettant ainsi  de maintenir cet habitat propice à la 

reproduction de lõavifaune locale et ¨ lõexpression de lõherp®tofaune. 
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V La zone de chevauchement «  UK ð TVB » est caractérisé e par des espèces verts 

accompagn®s de zones dõactivit®s de loisirs : terrain de p®tanque, terrains de footé 

Ces milieux sont constitués de pelouses urbaines entretenues avec un cortège typique 

dõesp¯ces telles que lõAchill®e millefeuille, le Lotier cornicul®, le Pissenlit officinalé et 

de plantations ornementales. Ces milie ux très entretenus présentent un potentiel 

dõaccueil dõune faune patrimoniale tr¯s limit®. Par cons®quent, THEMA Environnement 

conclu t que ces milieux présentent un très faible enjeu de conservation . 

ü Le reclassement de ce secteur en zone urbaine UK ne sera pas de nature à 

générer des incidences négatives notables sur la biodiversité et les 

continuit®s ®cologiques locales, du fait dõune anthropisation d®j¨ effective.  

De plus, p our réduire les incidences sur la biodiversité locale, le PLU édicte également les règles 

suivantes  pour la zone UK  : 

V Lõespace non b©ti en pleine terre doit correspondre au minimum à 40 % de la superficie 

de lõemprise fonci¯re. 

V Les espaces libres de toute construction ou installation ainsi que les délaissés des aires 

de circulation et de stationnement , doivent être aménagés en espaces verts et plantés 

d'arbres de haute tige (essences locales).  

V Les plantations existantes seront conservées au maximum. Chaque sujet supprimé 

devra être remplacé. Dans ce cas, devront être évitées les espèces exotiques et/ou 

présentant un caractère envahissant, ainsi que les espèces hautement inflammables.  

 

V du secteur urbain situé au niveau du chemin de la Seguelongue  : secteur 4  

Lõemprise de la zone UB se superpose sur des franges de r®servoirs de biodiversit® de type 

« principal  è. Toutefois, lõanalyse de la photographie a®rienne met en ®vidence que les zones 

de chevauchement ont pour corolaire des secteurs déjà bâtis et des espaces de jardin privés. 

Une construction a par ailleurs été réalisée récemment . 

Les espaces naturels attenants sont quant à eux identifiés en NL  et doubl®s par de lõEBC. 

Les incidences potentielles sur le secteur 4 sont évaluées comme négligeables.  

  

Focus sur le secteur 4  
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V du secteur urbain situé au niveau de la zone 1AU : secteur  5 

Une partie de la zone 1AU est identifiée  en qualité de réservoir de biodiversité (principal) de la 

sous-trame humide, dans lõEtat Initial de lõEnvironnement. Toutefois, les investigations 

®cologiques men®es par THEMA Environnement durant la phase dõ®valuation 

environnementale ont permis de mieux appréhender le caractère humide de la zone . 

Une zone humide a effectivement été identifiée sur la zone 1AU, à la faveur de sondages 

p®dologiques r®alis®s sur site (pas de ZH sur le plan botanique). Lõemprise de la zone 1AU a 

donc ®t® r®duite afin dõexclure la zone humide de la zone constructible . Celle -ci passe ainsi 

sous lõ®gide de la zone NL (non constructible), adoss®e ¨ un classement au titre de lõarticle 

L.151-23 du Code de lõUrbanisme. Le boisement contigu est quant à lui en zone N.  

      

                                              
 

Une haie de ch°nes, t®moignant dõun int®r°t ®cologique (et paysager), a ®galement ®t® 

identifi®e au titre de lõarticle L.151-19 CU afin dõen assurer la pr®servation sur le long terme. 

 Zonage du PLU après mesures   

Ā Voir également le focus sur  les zones vouées à muter  

  



 

PLAN LOCAL DõURBANISME |  Rapport de présentation  - Incidences et mesures dõ®vitement-

réduction -compensation  

35 Plan Local dõUrbanisme 

Des pressions maîtrisées sur le s corridor s écologique s 

Sur Vensac, trois corridors écologiques principaux sont observables  :  

V le premier le long du littoral  ; 

V le second sur la frange communale sud, au niveau des marais, selon un axe Est -Ouest  ; 

V le troisi¯me ¨ lõextr®mit® Est de Vensac, qui traverse les marais selon un axe 

globalement Nord -Sud. 

Le PLU évite des atteintes notables sur c es 3 corridors écologiques identifiés sur Vensac , et 

notamment leur fragmentation  : ceux -ci sont couverts par un zonage NL, N, ou A . Les outils EBC 

et L.151-23 du Code de lõUrbanisme sont ®galement mobilis®s afin de conforter durablement 

de la fonctionnalité écologique locale.  

Le secteur du bourg se caractérise quant à lui par la pr®sence dõun corridor diffus, qui sõappuie 

notamment sur la pr®sence dõun boisement mixte situé au niveau du quartier des Pères. Celui -

ci est localisé dans la trame bâtie existante  et joue ainsi le rôle de «  pas japonais  » pour la 

continuité écologique locale.  

Les investigations ®cologiques ont dõailleurs confirm® la qualit® ®cologique du boisement, 

celui -ci démontrant un caractère humide selon le critère pédologique. Ce boisement est 

préservé dans le cadre du PLU de Vensac par un zonage adapt®. Afin dõ®viter la poursuite de 

lõurbanisation de celui-ci , celui -ci est dot® dõun zonage NL. Lõoutil L.151-23 du Code de 

lõUrbanisme couvre ®galement la zone humide identifi®e.  

  

Zonage proposé par la révision du PLU de Vensac  

 Zonage du PLU en vigueur  : le boisement est en zone constructible  
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Avec lõobjectif de r®duire notamment les pressions potentielles sur le corridor diffus, les 

boisements attenants ¨ la zone urbaine U sont sous lõ®gide de la zone NL et doubl®s dõun 

classement au titre des EBC. Les espaces agricoles  conservent également leur vocation. La 

complémentarité de ces dispositions réglementaires va ainsi permettre de ne pas remettre en 

cause le potentiel écologique inhérent aux différents habitats naturels et semi -naturels 

présents. Ainsi, le PLU limite très  significativement la fra gmentation que pourrait induire le cumul 

de nouvelles constructions  (via un processus de densification notamment) , par  les restrictions 

fortes quõil impose (dont le reclassement de zone 2AU en zone NL) .  

 

Des effets de la densification du bourg à attendre, mais qui seront maîtrisés  

Lõenjeu du PLU de Vensac est de permettre la densification du bourg, sans toutefois remettre 

en cause de fa­on notable la perm®abilit® ®cologique du tissu urbain. Cõest pourquoi dans la 

zone UB, le règlement  : 

V limite lõemprise au sol des constructions ¨ 50% maximum cumul®e ; 

V Sont interdits en limite séparative, les plaques de bétons, les murs pleins , permettant 

ainsi de r®duire lõeffet fragmentant des cl¹tures. 

V il doit °tre am®nag® un minimum de 40% dõespace libre de construction, dont 50% en 

pleine terre.  

V la conservation des plantation existantes peut être exigée. Le cas échéant, les 

éléments supprimés doivent être remplacés.  

 

 Incidences positives  

Un patrimoine naturel dõint®r°t r®gional et europ®en couvert par le zonage NL 

La commune de Vensac  est concernée par la présence d e plusieurs zonages du patrimoine 

naturel, qui prennent corp notamment au travers des zonages ZNIEFF et Natura 2000. Ils 

concernent les secteurs littoraux et rétro -littoraux (marais).  

Dans le PLU révisé de Vensac , tous ces espaces sont couverts par un zonage NL / NLi, où les 

conditions dõurbanisation sont strictement encadr®es. Par ailleurs, les outils EBC et L.151-23 sont 

mobilisés afin de compléter la protection de ces milieux par le biais du PLU.  
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Un PLU qui a le souci du maintien des continuités écologiques locales  

Le PLU de Vensac  concourt à préserver la Trame Verte et Bleue mise en évidence sur la 

commune . 

Les réservoirs de biodiversité de la Trame Verte et Bleue d e Vensac bénéficient essentiellement 

dõun zonage de type NL/NLi, où les nouvelles constructions sont interdites. Il en est de même 

pour les corridors écologiques principaux qui traversent le territoire vensacais.  Sur les marais de 

lõEst, le PLU utilise ®galement lõoutil L.151-19 du Code de lõUrbanisme pour conforter le r¹le port® 

par les motifs linéaires (haies) dans le fonctionnement écologique local.  

 

 
Mobilisation des zonages NL/NLi, A et N pour préserver les réservoirs de biodiversité et corridors 

écologiques principaux  
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Mobilisation des zonages NL/NLi, A et N pour préserver les réservoirs de biodiversité et corridors 

écologiques principaux  : focus sur le secteur du Bourg  

Il est important de noter que la révision du PLU de Vensac contribue également à préserver un 

pas japonais de la sous -trame boisée, au niveau du secteur des Pères sur le bourg. En effet, 

dans le PLU en vigueur, celui -ci est notamment situé en zone 2AU, et donc voué à être urbanisé 

¨ long terme. Dans le projet de r®vision, ce boisement est maintenu et passe sous lõ®gide de 

la zone NL. De plus, est associ® lõarticle L.151-23 CU afin de garantir la pérennité et son rôle à 

lõ®chelle locale, puisque caract®ristique de zone humide.  

Evolution apportée  PLU en vigueur  PLU 2025 

 

  

 

 




















































































































































































































